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Sujet :  Evaluation de la conformité – attestation de conformité 

    

Question :  

Dans le cas des modules B, B1, F, G et H1, l’annexe III définit que l’organisme notifié délivre une 
attestation (attestation d'examen CE de type, attestation d'examen CE de la conception, 
attestation de conformité). Dans l’annexe VII, le fabricant doit donner la référence des certificats 
(certificats d'examen CE de type, certificats d'examen CE de la conception, certificats de 
conformité CE). S’agit-il des mêmes documents ? 

  
Réponse :   

 
Oui. 
 
Note 1 : les autres versions linguistiques de la directive sont cohérentes. 
 
 
Modifications par rapport à la précédente version adoptée : Correction rédactionnelle en date du 
16-09-2004. 

 

 


